
Ensemble, 
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la maladie de 
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France Parkinson, 
plus de 40 ans de 
combat et de soutien 
aux personnes malades
Fondée en 1984, France Parkinson est une 
association reconnue d’utilité publique, qui lutte 
au quotidien contre la maladie de Parkinson aux 
côtés des personnes concernées. 
L’association oeuvre à la fois sur le plan national 
à travers des actions de sensibilisation et 
d’information, d’accompagnement des bénévoles 
dans leurs missions de terrain ainsi que de 
soutien à la recherche, et au niveau local, par 
l’intermédiaire de ses bénévoles, au plus près 
des besoins des personnes malades et de leurs 
proches aidants.

France Parkinson 
près de chez vous

Plus de

900 bénévoles

Plus de 80 comités départementaux  à travers  toute la France.



Soutenir 
les personnes malades 

et leurs proches

  LES MISSIONS DE 
    L’ASSOCIATION 

Informer et former
sur la maladie, les

traitements et les aides

L’association assure des permanences téléphoniques 
d’information et d’écoute, et développe des programmes 
d’accompagnement des personnes malades, ainsi que de 

leurs proches, au sein de ses comités départementaux. 
Jouant un rôle clé pour créer du lien social, ces comités 

organisent également des séances d’activités physiques 
adaptées, des activités ludiques et culturelles ainsi que 

des rencontres régulières entre pairs.

France Parkinson organise des réunions d’information 
et met à la disposition des personnes touchées 

par la maladie de nombreux outils d’information 
(documentation, vidéos, site internet, newsletter, 

e-learning…)



Programmes 
d’accompagnement

Pas à Pas, pour les personnes malades 
 Conférences d’information et ateliers thématiques 
 Groupes de parole entre pairs 
 Soutien psychologique individuel 

Ce programme comprend un accompagnement 
spécifique pour les personnes nouvellement 
diagnostiquées, incluant notamment un entretien 
individuel avec un patient ressource.

Contact : info@franceparkinson.fr

A2Pa, pour les proches aidants
 Entretien individuel avec un aidant ressource
 Conférences d’information
 Cycle de formation
 Groupes de parole entre pairs
 Soutien psychologique individuel

Ce programme comprend des propositions spécifiques 
pour les jeunes aidants (adolescents, jeunes adultes).

Contact : aidants@franceparkinson.fr

Cafés Jeunes Parkinson 
Ce dispositif, également proposé dans le cadre du 
programme Pas à Pas, est dédié aux personnes 
diagnostiquées précocement et en âge de travailler. 
Les Cafés Jeunes Parkinson leur offrent des temps 
de partage d’informations sur des sujets spécifiques 
(parentalité, maintien de la vie professionnelle...)



Financer 
la recherche

Sensibiliser 
l’opinion

Mobiliser 
les pouvoirs publics

Former 
les professionnels

France Parkinson s’investit activement pour faire 
progresser la recherche, aussi bien dans le domaine 
des sciences médicales et fondamentales que 
dans celui des sciences humaines et sociales. Elle 
finance de nombreux projets visant à approfondir 
la compréhension des causes et mécanismes de 
la maladie, ainsi qu’à développer de nouveaux 
traitements.

À travers ses prises de paroles dans les médias, 
l’association s’emploie à mieux faire connaître la 
maladie au grand public et à lutter contre 
les idées reçues.

France Parkinson défend les intérêts des usagers 
auprès des décideurs politiques, elle plaide en faveur 
de mesures appropriées pour améliorer le parcours 
de soin, et plus largement le parcours de vie, des 
personnes malades et de leurs proches.

Organisme de formation certifié Qualiopi, 
l’association développe des programmes pour 
sensibiliser et former les acteurs médico-sociaux ainsi 
que les professionnels de santé impliqués dans la 
prise en charge des personnes malades.

1,5 à 2M€
consacrés en moyenne à la recherche  

chaque année



Une indépendance 
portée par la 
générosité

Un soutien de 
proximité porté 
par le bénévolat

Les fonds de l’association proviennent 
principalement de la générosité du public, à 
travers des dons et des legs, qui constituent 
80% de ses ressources. France Parkinson ne 
bénéficie pas de financement public pour son 
fonctionnement.

Les comités de France Parkinson, répartis sur 
tout le territoire, existent grâce à l’engagement 
des bénévoles, souvent eux-mêmes touchés 
par la maladie directement ou indirectement 
(personnes malades, proches aidants...), au 
service de leurs pairs. Ces bénévoles, ainsi que 
ceux qui sont impliqués dans les dispositifs 
nationaux, sont soutenus par une équipe 
salariée basée au siège administratif à Paris.



COMMISSION HABITAT

PERMANENCE JURIDIQUE

Pour toute question concernant le logement.

Des bénévoles, experts sur le sujet, sont disponibles 
pour vous orienter concernant vos droits et les aides 
disponibles.

habitat@franceparkinson.fr

parkinfodroits@franceparkinson.fr

SERVICE RELATIONS 
DONATEURS ET ADHÉRENTS

Pour toute question ou demande d’information sur la 
maladie ou l’association.
01 45 20 22 20 
info@franceparkinson.fr

Pour toute question sur vos dons, votre adhésion, 
votre abonnement ou toute demande de 
documentation.
01 45 20 20 72 
relationdonateur@franceparkinson.fr

SERVICE ÉCOUTE
Pour un temps d’écoute ou pour accéder au dispositif 
d’aide financière pour un soutien psychologique.
01 43 43 43 15 
soutien@franceparkinson.fr

9h30-12h30 / 14h-16h30Du lundi au jeudi

9h30-12h30Le vendredi

9h30-12h30 / 14h-16h30Du lundi au jeudi

9h30-12h30Le vendredi

9h30-12h30Du lundi au vendredi

18h-19h30Le mardi

SERVICE INFO



Soutenir l’association

Devenir adhérent

Soutenir l’association permet d’intensifier 
et d’améliorer ses actions à travers le 
territoire sur tous ses champs d’intervention : 
l’accompagnement des personnes malades et 
de leurs proches, les activités proposées par 
les comités, le financement de la recherche…

Être adhérent permet de participer aux 
activités proposées par les comités.
Adhérer, c’est aussi contribuer à faire 
grandir l’association et à peser pour porter 
ses revendications et obtenir des actions 
concrètes de la part des pouvoirs publics 
ainsi qu’une meilleure écoute au sein de la 
société civile.
L’adhésion permet ainsi de renforcer la 
représentation des personnes touchées par 
la maladie.

* S’il n’existe pas de comité dans votre département, vous 
pouvez contacter le siège de l’association ou trouver le comité 
le plus proche de chez vous sur : 
www.franceparkinson.fr

FI
N

ST
IT

 0
7/

20
25

 —
 C

ré
di

ts
 : 

A
do

be
 S

to
ck

, G
et

ty
 Im

ag
es

 —
 Im

pr
es

si
on

 : 
A

ge
fim

Coordonnées de votre comité local*


